
1 Le salaire ouvrant droit à pension reconnu en vertu du plan.
2 Les crédits de service aux fins de calcul des prestations en vertu du régime de départ.
3 FE: le facteur d’équivalence déclaré pour l’année.
4 FESP: le facteur d’équivalence pour services passés déterminé au cours de l’année.
5 REER immobilisé: Régime enregistré-retraite immobilisé;FRV: Fonds de revenu viager.
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Annexe C - Renseignements exigés aux fins de l'impôt
À remplir par l'organisme de réglementation de régime de départ

Entente de transfert de réciprocité entre les régimes de 
pension à prestations déterminées de la fonction publique

Identification

Nom de famille: Prénom et initiales:

Numéro d’assurance sociale:

Adresse postale:

Ville: Province: Code postale:

Numéro de
téléphone:

Numéro
d’affaires

Télécopieur:

Date de naissance: Sexe:    M   F

I. Antécédents des facteurs d’équivalence

Year
Salaire ouvrant
droit à pension 1 

Crédits de
service 2

FE 3 FESP 4

1990

1991

1992

1993

1994

1995

1996

1997

II. Facteur d’ équivalence pour la darnière année de cotisation au régime de départ:

1. Un facteur d’équivalence a-t-il été attribué aux prestations créditées au cours de cette année? Y N

2. Dans l’affirmative, indiquez la valeur du facteur d’équivalence. $

III. Montant transféré à un autre régime de pension ou à un régime enregistré d’épargne-retraite (REER):

1. Sans compter le transfert actuel, y aura t-il un autre transfert de
fonds à un autre régime de pension, à un REER, à un régime
enregistré d’épargne-retraite immobilisé ou à un FRV 5? Yes No

2. Dans l’affirmative, indiquez le montant. $


